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Luxury Edition:
Vous économisez CHF 2870.–
Motorisations: 1.6 TS 120 ch; 1.9 JTDM 16v 150 ch ou 2.0 TS 

150 ch, 3 ou 5 portes. Intérieur en cuir, senseur parking, Hi-Fi Bose®

Sound System, chauffage sièges avant et lave-phares. À partir de 

CHF 29 900.– ou en leasing à partir de CHF 326.–* par mois.

Sport TI Edition:
Vous économisez CHF 3450.– 
Motorisations: 1.9 JTDM 16v 150 ch ou 2.0 TS 150 ch, 3 ou 5 

portes. Jantes alliage 17" à rayons, spoiler arrière, assiette surbaissée,

intérieur sportif noir avec siège en cuir, senseur parking, chauffage

sièges avant et lave-phares. À partir de CHF 32 900.– ou en leasing

à partir de CHF 360.–* par mois.

Lifestyle Edition:
Vous économisez CHF 2360.– 
Motorisation: 1.6 TS 105 ch, 3 ou 5 portes. Jantes alliage 16",

radio/CD, intérieur en Alfatex®, volant en cuir, antibrouillard et 

commandes radio au volant. À partir de CHF 25 900.– ou en 

leasing à partir de CHF 283.–* par mois.

*Exemple de calcul leasing: 
Prix de vente au comptant (prix net) Lifestyle 1.6 TS 105 ch 3 portes CHF 25 900.–, Luxury 1.6 TS 120 ch 3 portes CHF 29 900.–, Sport TI 2.0 TS 150 ch 3 portes CHF 32 900.–. Mensualités de leasing CHF 282.34 / CHF 325.94 / CHF 358.65 y compris TVA, paiement d’acompte 20% du prix de vente au comptant, durée du contrat 48 mois, valeur résiduelle à

l’achèvement du contrat CHF 10 411.80 / CHF 12 019.80 / CHF 13 225.80 sans TVA, 10 000 km/année, intérêts annuels effectifs 6.50%, assurance casco complète obligatoire. Une offre Alfa Romeo Finance (by Fiat Finance SA). Un octroi de crédit est interdit s’il provoque un surendettement du consommateur. Disponibilité jusqu'à l’épuisement du stock. Modifications

de prix réservées. Cat. de rendement énergétique 1.6 TS 105 ch: D, 1.6 TS 120 ch: D, 1.9 JTDM 105 ch: A, 2.0 TS 150 ch: E. Consommation mixte (l/100 km) 8.2 / 8.2 / 5.9 / 8.9. Émissions CO2 (g/km) 196 / 194 / 157 / 211. Moyenne de CO2 de tous les modèles de véhicules disponibles en Suisse (g/km) 200. www.alfaromeo.ch

Alfa 147. Edizioni Speciali 2006. 
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L A C H A U X - D E - F O N D S

Ecoliers
hockeyeurs
couronnés

Lundi dernier, les élèves
des écoles primaire et
secondaire se sont af-

frontés dans le cadre d’un
tournoi de hockey sur glace à
la patinoire des Mélèzes. Dans
la catégorie A (garçons de 5e
primaire), l’équipe Blanche
Neige et les 4 nains a devancé
Air Wix et Les Abeilles. Les
Flammes l’ont emporté dans
la catégorie B (garçons de 6e
et 7e secondaire). Ils précè-
dent les Flyers et les Piranhas.
Du côté de la catégorie C (gar-
çons de 8e et 9e secondaire),
la victoire est revenue à
l’équipe Les Rivarlez; 2e Les
Pecboss; 3e The Legend et 4e
Les Coyotes. /réd

Par
I r è n e B r o s s a r d

«L’Art nouveau, c’est
un style pour déco-
rer les maisons,

comme celle-là là-bas.» Par la fe-
nêtre de la salle de travaux ma-
nuels du collège Daniel-Jean-
Richard, Arthur montre une
villa de la rue des Envers 11a
qui a des vitraux typiques. Déjà
bien informé dans son cadre
familial, le jeune garçon a «un
peu expliqué aux copains» de sa
classe (4-5P61) du collège de
Beau-Site comment l’Art nou-
veau a engendré l’expression

régionale de Style sapin. C’est
l’enseignante d’activitiés créa-
trices, Eliane Reber, qui a
donné l’impulsion. «Je leur ai
montré la photo d’un coussin de
l’Ecole d’art de La Chaux-de-
Fonds – non daté mais vraisem-
blament des environs de 1905
à 1912 – composé de formes géo-
métriquesrappelantlesapin. Nous
avons reproduit trois sapins, rap-
pelantlesarmoiriesduLocle, dans
une technique de patchwork pour
réaliser un vide-poche permettant
de rangerdes CD».

L’assemblage des tissus et la
confection des poches deman-
daient attention et précision.

Pour Valentin et Timothée,
«ce n’était pas difficile». Avec les
couleurs choisies, l’ensemble
leur plaît bien ainsi qu’à leurs
camarades, Lisa, Léa, Arthur,
Evodie et Loïc.

En lien avec l’actualité
Le directeur de l’Ecole pri-

maire, Pascal Cosandier, est
aussi séduit; et heureux de ce
lien tissé avec un thème d’ac-
tualité comme les manifesta-
tions Art nouveau en cours à
La Chaux-de-Fonds. «On peut
en parler en famille», et donner
une ouverture supplémentaire
au travail scolaire.

L’exercice a déjà été fait
en décembre dernier par les
élèves du collège des Jeanne-
ret. Ils ont mis l’Art nouveau
à leurs fenêtres pour un ma-
gnifique calendrier de
l’Avent en vitraux.

La ville du Locle possède
de beaux témoignages de cet
art qui s’est développé à la
fin du XIXe siècle et au dé-
but du XXe. Nul doute que
les écoliers et écolières les ap-
précieront mieux après avoir
eux-mêmes cousu l’Art nou-
veau dans une version Style
sapin fort joliment déclinée.
/IBR

Style sapin en poche
LE LOCLE Une classe de Beau-Site a été sensibilisée à l’Art nouveau par
l’enseignante d’activités créatrices. Inspiration régionale en vide-poche

Dans une classe de 4e année (4-5P61) du collège de Beau-Site, les élèves se sont inspirés du Style sapin, version ré-
gionale d’Art nouveau pour réaliser des objets et un joli vide-poche. PHOTOS GALLEY

PUBLICITÉ

L A C H A U X - D E - F O N D S

Médicaments
ou aliments:
le jugement

Le jugement est tombé
récemment dans une
affaire extrêmement

touffue («L’Impartial» du 8 fé-
vrier), où on reprochait à Yves
(prénom d’emprunt) d’avoir
commercialisé des produits as-
similés à des médicaments.

Yves avait créé une entre-
prise spécialisée dans la vente
par correspondance de den-
rées ou compléments alimen-
taires ou alors de produits
considérés comme étant des
médicaments, toute la ques-
tion était là.

Toujours est-il qu’Yves était
prévenu d’infraction à la loi
sur les produits thérapeuti-
ques et d’infraction à la loi sur
les denrées alimentaires. L’au-
dience du Tribunal de police
a permis d’approcher un tant
soit peu l’extraordinaire com-
plexité de la législation en la
matière.

Yves n’a pas eu 
 le temps de faire 

 des bénéfices
Le ministère public avait

requis six mois de prison,
une amende de 60.000 francs
et une créance compensa-
trice de 538.482 francs!

La présidente du Tribunal
Claire-Lise Mayor Aubert a
condamné Yves à trois mois
d’emprisonnement avec sur-
sis pendant trois ans, à une
amende de 3000 francs et à
1840 francs de frais.

Les produits séquestrés
pourront être restitués à Yves
qui devra néanmoins obtenir
les autorisations nécessaires
pour les vendre.

La présidente a renoncé à
demander une créance com-
pensatrice (censée représen-
ter les bénéfices réalisés):
Yves n’a pas eu le temps de
faire du bénéfice, il a beau-
coup dépensé pour sa publi-
cité, puis s’est fait séquestrer
ses produits./cld

Depuis lundi à 18h
jusqu’à mardi à la
même heure, l’équipe

de piquet au poste permanent
du SIS est intervenue à 13 re-
prises.

Interventions ambulance.
A La Chaux-de-Fonds (CdF)

lundi à 20h49 pour un malaise
avec le Smur et transport à l’hô-
pital; au Locle à 23h51 pour
une chute; à CdFmardi à 9h04,
puis 9h09 pour deux malaises;
à 10h47 pour un malaise avec
le Smur sans transport; au Lo-
cle à 14h52 pour un malaise
avec transport à l’Hôpital de
CdF; à CdF à 15h46 pour un ac-
cident de circulation au carre-
four Grenier-Manège; à 16h04
pour un malade sans transport;
à 17h52 pour un malaise sans
transport.

Autres interventions.
A CdF mardi à 8h59 pour

une alarme automatique; à
15h46 le véhicule de secours
routier pour l’accident rue du
Grenier; au Locle à 16h23 pour
une alarme automatique.
/comm-réd


